
                  Les espaces de réception 
 

Deauville : 27‐28‐29 janvier 2010      N O U V E A U 
 

                 
 

Dans le cadre des Rencontres AMRAE 2010, vous pouvez cette année disposer 
d’espaces privatifs de réception. 
 
Au cœur du Centre de Congrès (CID), au niveau - 1 ou au niveau -2, positionnez 
votre Hospitality Suite sur le site des Rencontres AMRAE : Facilités de Rendez-vous 
et de contacts et visibilité accrue pour votre entreprise. 
 

SALLES AU NIVEAU  -1  
 

- INDIANA JONES 56 m2 
 
- BULLIT  56 m2 
 
- PANDORA  108 m2 
 
- KANE  110 m2 
 
SALLES AU NIVEAU -2 
 

Dans un espace spécialement dédié aux partenaires, mais aussi lieux de pauses et 
de passage pour les congressistes, des espaces modulables et construits pour 
l’occasion. 
 
- Hospitality suite - Petite version   64 m2  (Possibilité de 4 salles) 
 
- Hospitality suite - Grande version   126 m2 (Possibilité de 2 salles) 
 
Aménagements, conditions et tarifs : cf pages suivantes. 
 
 

La location de l’espace donne droit aux prestations suivantes : 
- L’usage de salle pendant la durée et les horaires d’ouverture des Rencontres  
- Les services de nettoyage en fin de journée 
- Pour les surfaces inférieures à 100m² : 5 pass non nominatifs pour des 

collaborateurs de votre entreprise donnant accès à l’Hospitality Suite (à l’exclusion 
des autres espaces et prestations des Rencontres : ateliers, déjeuners ...)  

- Pour les surfaces supérieures à 100m² : 10 pass non nominatifs donnant accès à 
l’Hospitality Suite pour des collaborateurs de votre entreprise (à l’exclusion des 
autres espaces et prestations des Rencontres : ateliers, déjeuners ...). 

- Le nom de votre société et l’emplacement de votre HS apparaîtront dans le 
programme définitif et dans la signalétique sur place.  

- L’Accès pour les Congressistes se fait dans le cadre d’une inscription aux 
Rencontres AMRAE. 











 

          Location d’espaces privatifs 
                      Protocole de réservation 

 

Deauville : 27‐28‐29 janvier 2010 
 

Je soussigné(e) 
 

 Mme  Mlle   M. 
 
NOM …………………………………………………………………Prénom………………………………………………. 
 
Société…………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Fonction………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Adresse ………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Tel. ………………………………………………………………… Fax ……………………………………………………. 
 
E-Mail …………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Numéro de TVA intracommunautaire ………………………………………………………………………… 
 
 
Choisit l’espace suivant pour Hospitality Suite dans le cadre des Rencontres AMRAE  
* sous réserve de disponibilités - Indiquer 1 et 2 pour (1 choix prioritaire - 2 : en deuxième choix si option 1 non disponible) 
 
 Tarif Indiquer 1 ou 2 dans la case 
Niveau -1 

Salle INDIANA JONES 7 500 € HT  

Salle BULLIT 7 500 € HT  

Salle PANDORA 10 000 € HT  

Salle KANE 10 000 € HT  

Niveau -2 

Hospitality suite - Petite Version 7 500 € HT  

Hospitality suite - Grande Version 10 000 € HT  

 
La Société Partenaire déclare avoir pris connaissance du Dossier de 
Partenariat et notamment des Conditions Générales de Vente 
qu’elle accepte sans restriction. 

 
Règlement 

 
La Facture sera adressée à réception de ce protocole signé. Le 
règlement sera dû à réception. 

CACHET ET SIGNATURE : 
Précédé de la mention  « Lu et approuvé » 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe aux Conditions Générales de Vente - Dossier de Partenariat Rencontres AMRAE 
Location des espaces de réception 

 
Les locations d’espaces privatifs ne donnent pas droit à bénéficier des contreparties prévues au Dossier de Partenariat Général, 
notamment en terme d’inscriptions gratuites. 
 
L’AMRAE étudiera avec la société partenaire la possibilité d’accès pour un certain nombre de ses collaborateurs à l’exclusion des autres 
espaces (ateliers, session plénière, restauration) dans des conditions de gratuité ou de participation aux frais restreinte. 
 
La société Partenaire s’engage à respecter les horaires communiqués. 
 
Tout dépassement d’horaire d’ouverture du Centre de Congrès imputable à une présence de partenaire sur l’un des espaces sera 
refacturé par l’AMRAE à la société concernée. 
 
L’absence de règlement avant le début des Rencontres AMRAE entraînera l’annulation automatique de la location / réservation d’espace 
privatif ou de stand sans qu’aucune compensation financière puisse être demandée par le partenaire pour tous frais engagés par ailleurs. 

Protocoles de réservation des espaces de réception 

à retourner signé, complété à : 

 

AMRAE 

9/11 av. Franklin Roosevelt ‐ 75008 Paris 

A l’attention de Florence Tostain 

 
Vos question ou demandes d’informations : 

 
Corinne Crueize, Déléguée Générale 

Florence Tostain, Chargée de Communication 
 

Bureau Permanent AMRAE 
Tel : 01 42 89 33 16 - Fax : 01 42 89 33 14 

E mail : amrae@amrae.fr 




